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Ce document a été rédigé en réponse à l’avis émis par la Chambre d’Agriculture du Loir-et-Cher (Voir 

Annexe 1), transmis par les services de la préfecture en date du 18 mai 2022 et portant sur le projet 

photovoltaïque situé sur la commune de Mennetou-sur-Cher et développé par Photosol. 

Ce mémoire en réponse a pour objet d’éclairer les services de l’Etat sur les points principaux suivants : 

- Le caractère agrivoltaïque du projet développé et à son impact positif significatif sur l’activité 

agricole en place,  

- Le mode de contractualisation envisagée qui permettra de garantir le maintien de l’activité 

agricole en place sur l’ensemble de la SAU de l’exploitation, 

- Les adaptations du parc agrivoltaïque aux possibilités de pâturage et de valorisation des 

surfaces herbagères. 

  



 

 
 

Cette partie visera à s’attacher à « montrer que le projet s’inscrit bien dans une stratégie de 

l’exploitation en place et qu’il y aura un impact positif significatif sur l’activité agricole ».  

 

Un projet qui peut être qualifié d’agrivoltaïque selon le guide de l’ADEME 
 

Il est mentionné dans l’avis émis par la Chambre d’Agriculture du Loir-et-Cher que « Les études 

menées à l’échelle globale du système d’exploitation ne permettent pas, comme le précise l’ADEME 

dans ses travaux, de conclure à des effets positifs ou des synergies de manière généralisée à 

l’échelle globale du système d’exploitation (dépendance de facteurs pédoclimatique et de 

conditions locales). C’est pourquoi, nous ne pouvons pas conclure nécessairement à un impact 

positif. » 

 

De nombreux travaux ont été engagés ces dernières années pour définir et caractériser les projets 

agrivoltaïques. Les travaux de l’ADEME ont particulièrement été attendus et ont été publiés en avril 

2022 sous la forme d’un rapport intitulé « Caractériser les projets photovoltaïques sur les terrains 

agricoles et l’agrivoltaïsme ». L’ADEME y a publié un guide de classification des projets qui permet de 

déterminer ceux ayant le droit à l’appellation « agrivoltaïque ».  

L’ADEME définit 3 critères de qualification caractérisant les liens et incidences entre production 

photovoltaïque et production agricole (permettant ainsi d’identifier les potentielles synergies agricoles 

et couplage d’intérêt potentiel pour l’agriculture) :  

- Critère numéro 1 :  services apportés à la production agricole 

Ce critère vise à répondre à la question suivante : « le projet photovoltaïque apporte-il un service à 

l’exploitation ? De quelle nature ? ».  

Quatre niveaux d’évaluation sont proposés mais seul le premier permet de répondre aux exigences 

d’un projet dit agrivoltaïque, à savoir : « services directs à l’échelle de la parcelle : adaptation au 

changement climatique, protection contre les aléas (notamment météorologiques), amélioration du 

bien-être animal ou service agronomique précis pour les besoins des cultures (limitation des stress 

abiotiques etc.) » 

Le projet de Mennetou-sur-Cher s’inscrit dans cette première catégorie. En effet, les services directs 

apportés à la parcelle sont de deux natures : 

- L’adaptation au changement climatique : 

Diverses études scientifiques sont reprises par l’IDELE - Institut de l’Elevage dans son guide publié en 

2021 et intitulé : « l’agrivoltaïsme appliqué à l’élevage de ruminants » à destination des éleveurs et 

des gestionnaires de centrales agrivoltaïques : 

o Impact sur le microclimat :  

 « Différentes études confirment que la présence de panneaux photovoltaïques crée un microclimat, en 

limitant le rayonnement, en réduisant la température maximale du sol et de l’air en journée, en limitant 



 

les écarts de température entre le jour et la nuit pendant l’été, et en modifiant la vitesse du vent (Pang 

et al., 2017 ; Ehret et al., 2015 ; Marrou et al., 2013 ; Armstrong et al, 2016 ; Adeh Hassanpour et al, 

2018). Outre cet effet parasol, on pourrait penser que les panneaux solaires présentent aussi un effet 

parapluie. Cependant, il n’en est rien, du fait des interstices qui séparent chaque module constituant 

un panneau. Armstrong et al. (2016) ont ainsi mesuré une précipitation localisée trois fois plus 

importante sous les panneaux à cause d’un ruissellement de l’eau sur les cadres de supports, tandis 

qu’Adeh Hassanpour et al. (2018) et Madej (2020) ont trouvé un sol prairial plus humide plus longtemps 

sous les panneaux, comparé à la zone en plein soleil qui accentue l’évaporation. D’autres effets sur les 

échanges de gaz et de vapeur d’eau et sur la distribution des précipitations dans le parc solaire peuvent 

enfin être observés (Armstrong et al., 2014 ; Hernandez et al., 2014 

o Impact sur la dynamique de pousse :  

« Madej (2020), Arsenault (2010) et Adeh Hassanpour et al. (2018) relèvent une dynamique de 

croissance de la végétation plus importante sous les panneaux par rapport aux zones ensoleillées, grâce 

à la réduction des stress hydrique, lumineux et thermique induit par la protection du couvert des 

panneaux photovoltaïques. Cette différence peut aussi être expliquée par la réserve en eau plus élevée 

dans le temps sous panneaux solaires. Madej (2020) précise toutefois que cette amélioration de la 

croissance du couvert sous les panneaux a été observée dans des conditions climatiques estivales 

particulièrement contraignantes. En absence de stress thermique et hydrique, le potentiel de croissance 

restait en effet plus grand dans les zones de pleine exposition, qui ne présentaient pas de limitation du 

rayonnement, contrairement aux zones sous les panneaux. » 

 

o Impact sur la qualité du couvert végétal :  

« Madej (2020) relève que, en été, l’état de la végétation et sa qualité se sont retrouvés avantagés 

grâce aux panneaux solaires, protégeant des stress hydriques, lumineux et thermique. La végétation 

sous les panneaux est restée plus verte que dans les zones ensoleillées et a présenté une qualité 

fourragère supérieure, avec un taux d’azote supérieur et une teneur en fibre diminuée grâce à la 

maturation retardée et à la réduction des stress. »  

o Impact sur la production de biomasse :  

« Une étude menée en France en 2020 Photo 11 : Centrale photovoltaïque pâturée par des ovins (dans 
l’Allier et le Cantal) ne mesure pas de différence de production de biomasse sous les panneaux par 
rapport à l’inter-rang ou au témoin, en période estivale (Madej, 2020) » 
 
Il est à noter que l’étude « Madej, 2020 » est une étude que nous avons menée en partenariat avec 

INRAE et un autre développeur sur deux centrales agrivoltaïques : une à Braize dans l’Allier et une à 

Marmanhac dans le Cantal (Voir annexe 2). 

 

- L’amélioration du bien-être animal : 

L’IDELE, toujours dans son guide publié en 2021 et intitulé : « l’agrivoltaïsme appliqué à l’élevage de -

être animal : « D’une part, certaines études montrent que les installations photovoltaïques permettent 

une amélioration du confort des animaux, notamment dans des conditions météorologiques extrêmes 

(vent fort, fortes chaleurs). L’ombrage des panneaux photovoltaïques est particulièrement apprécié des 

animaux pendant les journées avec une intensité élevée de radiations solaires. Payen (2017), Maia et 



 

al. (2020) ont par exemple montré que grâce à l’ombrage fourni par les tables du parc photovoltaïque, 

les brebis disposent d’un abri qu’elles recherchent activement avec l’augmentation des températures 

et des rayonnements solaires. » 

De plus, la Chambre d’Agriculture de la Nièvre a réalisé en 2021, une étude sur notre centrale 

agrivoltaïque de Verneuil dans la Nièvre qui a permis de mettre en évidence que la présence de 

panneaux photovoltaïques permet d’apporter un effet protecteur aux ovins et notamment aux 

agneaux (voir Annexes 3 et 4). En effet, cette étude permet de comparer deux lots de 55 agneaux 

chacun, issus du même élevage, élevés sur deux parcelles différentes, dont l’une est une parcelle de 

notre parc agrivoltaïque et l’autre une parcelle sans panneaux appartenant à l’exploitant.  

Ces deux lots d’agneaux ont été élevés sur ces 2 parcelles aux mêmes dates, c’est-à-dire, quelques 

jours après leur agnelage et jusqu’à leur sevrage, soit 130 jours environ. Cette étude démontre que les 

agneaux élevés sur le parc de Verneuil ont pris en moyenne 3 kg de plus, soit 10% de leur poids total, 

que ceux élevés sur l’autre parcelle, et que leur mortalité est significativement plus faible avec 3,6% 

contre 12,7%. 

Ces deux éléments, gain de poids et moindre mortalité, sont deux éléments majeurs qui permettent 

de conclure qu’il y a une amélioration du bien-être animal sur une centrale agrivoltaïque du type de 

celle que Photosol prévoit de développer à Mennetou-sur-Cher. 

 

➢ L’ensemble de ces éléments prouve que la présence de panneaux photovoltaïques dans 

une configuration de centrale telle qu’imaginer pour le site de Mennetou-sur-Cher 

permettra d’apporter deux niveaux de service direct à la parcelle : l’adaptation de la 

parcelle aux effets du réchauffement climatique et l’amélioration du bien-être animal.  

 

- Critère numéro 2 : Incidence sur la production agricole 

Ce second critère vise à répondre à la question suivante : « quelle incidence du système PV sur la 

production agricole (performance quantitative et qualitative) à l’échelle de la parcelle ? » 

Il évalue ainsi l’impact du système photovoltaïque sur la production à l’échelle de la parcelle, dans son 

ensemble, c’est-à-dire qu’il compare deux indicateurs à la fois, celui des « quantités produites » et 

celui de la « qualité de ces productions » par rapport à une production agricole identiques sans 

système photovoltaïque. 

Concernant le premier indicateur, le guide de l’IDELE indique les éléments suivants sur la productivité 

atteintes par l’élevage ovin en système agrivoltaïque : « Les impacts du pâturage en centrale 

photovoltaïque sur la productivité de l’activité d’élevage de ruminants. L’étude menée par Andrew 

(2020) compare la croissance d’agneaux dans un contexte de pâturage sous panneaux solaires en 

comparaison avec des pâturages ouverts de l’Oregon. Les résultats préliminaires rapportent que la 

production de poids vif (en kg ha/jour) et les gains de poids vif des agneaux étaient comparables dans 

les deux types de pâturage. L’étude n’a pas montré de différence significative dans la consommation 

d’eau quotidienne moyenne des agneaux. Plus largement, l’étude conclue que le pâturage d’agneaux 

sous panneaux photovoltaïques permet le maintien d’un chargement plus élevé vers l'été et que la 

productivité des terres pourrait être augmentée à 200 % en combinant le pâturage ovin et la production 

d'énergie solaire sur un même terrain. » 



 

Concernant le deuxième critère, c’est-à-dire, la « qualité de ces productions », Photosol qui dispose de 

retours d’expérience de la part d’une dizaine d’éleveurs ovins sur ses 17 centrales agrivoltaïques, dont 

les premières ont été mises en service en 2013, soit il y a environ 10 ans, peut confirmer qu’il n’y a 

aujourd’hui aucune incidence sur la qualité des agneaux. En effet, ces 17 centrales représentent 

environ 268 ha et, selon un calcul théorique, permettent d’élever environ 1340 brebis suitées soit, si 

nous considérons un taux de prolificité supérieur à 1, plus de 1340 agneaux. Ce groupe d’agneaux 

importants qui est abattu annuellement en grande partie (hormis ceux conservés pour le 

renouvellement des cheptels), auraient permis d’observer une incidence négative sur la qualité des 

agneaux si celle-ci avait été remarquée. Or il n’en ait rien. 

➢ L’ensemble de ces éléments prouve que la présence de panneaux photovoltaïques dans 

une configuration de centrale telle qu’imaginer pour le site de Mennetou-sur-Cher 

permettra de maintenir, voire même d’améliorer, le niveau de production des ateliers 

ovins attendus.  

 

- Critère numéro 3 : Incidences sur les revenus de l’exploitation agricole 

Le troisième critère majeur vise à répondre à la question suivante : « quelle est l’incidence du système 

PV sur les revenus de l’exploitation ? » 

Ce critère doit réaliser un bilan avant/après l’installation du projet photovoltaïque, c’est-à-dire, qu’il 

compare les revenus de l’exploitation dans son ensemble après l’implantation du projet 

photovoltaïque par rapport aux revenus dont disposait l’exploitation avant implantation du système 

photovoltaïque. La référence correspond donc aux revenus de l’exploitation à l’état initial (avant le 

projet). De plus, une distinction est faite entre l’évolution des revenus agricoles de l’exploitation et les 

revenus potentiels pouvant être additionnés grâce à l’activité de production d’électricité. 

 

Dans le cas du projet de parc agrivoltaïque de Mennetou-sur-Cher, si nous faisons l’hypothèse réaliste 

que les résultats obtenus sur le parc agrivoltaïque de Verneuil par la Chambre d’agriculture de la 

Nièvre, sont applicables, alors l’éleveuse obtiendra un gain de revenus agricoles d’environ 106 €/ha.  

Ce chiffre est issu du calcul suivant :  

 
En estimant que les agneaux soient tous finis en bergerie, après sevrage pour 
atteindre un poids vif moyen de 42 kg, avec un aliment complet du commerce, et en 
prenant un Indice de Consommation d'environ 4 kg d'aliment pour 1 kg de gain de 
croissance, soit une GMQ d'environ 250 g / jour, les quantités d'aliments nécessaire 
pour finir les lots d'agneaux sont de :   

o Lot de Verneuil : 53 agneaux x (42 - 30,3) = 620,1 kg vifs à prendre 
en bergerie x 4 kg d'aliment = 2480,4 kg d'aliment x 0,360 € (360 € 
/ tonne, prix 2021) = 892,94 € d'aliment nécessaire. 

o Lot de l'exploitation : 48 agneaux x (42 - 27,4) = 700,8 kgs vifs à 
prendre en bergerie x 4 kg d'aliment = 2803,2 kg d'aliment x 0,360 
€ (360 € / tonne) = 1009,15 € d'aliment nécessaire. 
 

En tenant compte du rendement carcasse pour des agneaux d'herbe de 46 %, la 
production de kg de carcasse est de :  



 

o Lot de Verneuil : 53 x 42 kg vifs = 2226 kg x 46 % = 1023,96 kg 
carcasse x 7,34 € (prix moyen 2021) = 7515,87 € 

o Lot de l'exploitation : 48 x 42 kg vifs = 2016 kg x 46 % = 927,36 kg 
carcasse x 7,34 € = 6806,82 € 
 

En considérant toute chose égale par ailleurs et un taux de chargement de 4,5 brebis 
suitées par hectare et donc un résultat obtenu pour 7,8 ha de prairie, le solde sur 
coût alimentaire est de :  

o Lot de Verneuil : Vente des agneaux = 7515,87 € - achat d'aliment 
892,94 € = 6622,93 € / 7,8 ha = 849 € par ha. 

o Lot de l'exploitation : Vente des agneaux = 6806,82 € - achat 
d'aliment 1009,15 € = 5797,67 € / 7,8 ha = 743 € par ha. 
 

→ Gain par ha de parc agrivoltaïque = 106 €, du fait d'un poids plus lourds au 
sevrage et d'une moindre mortalité des agneaux. 
 

 

A ces gains revenus agricoles liés à l’augmentation des ventes, il faut ajouter les éléments suivants : 

- L’exploitante n’aura plus à supporter les charges liées à l’entretien des clôtures et des prairies 

puisque celles-ci seront prises en charge par Photosol dans le cadre de notre partenariat,  

- L’exploitante se verra compenser totalement la perte d’aides PAC, soit 500 €/ha/an. 

Concernant les revenus hors agricole et liés aux services que l’éleveuse rendra à Photosol à travers la 

surveillance du site et son entretien, indirectement issu du paturage des ovins, celui-ci percevra une 

rémunération de 250 €/ha/an. 

 

➢ Par ces éléments concernant les différents revenus liés aux activités agricoles qui seront 

réalisés sur la centrale photovoltaïque de Mennetou-sur-Cher, nous pouvons affirmer que 

les revenus agricoles des exploitations seront améliorés et que les revenus 

complémentaires liés à l’activité photovoltaïque permettront aux exploitations d’avoir une 

augmentation globale.  

 

En conclusion, selon la définition et la classification proposée par l’ADEME le projet de centrale 

solaire portée sur la commune de Mennetou-sur-Cher se positionne comme un projet agrivoltaïque 

de niveau 3. 



 

 
 

PERENNITE ECONOMIQUE DU SYSTEME AGRIVOLTAÏQUE 
L’avis du 18 mai 2022 indique : « un chiffrage du projet agricole a été réalisé en 2022 par la Chambre 

d’agriculture, concluant globalement à un système agricole fragile. Selon les conclusions de cette 

étude, l’embauche d’un salarié pour la poursuite de l’activité rend fragile l’équilibre financier du 

projet, ainsi que sa pérennité, du fait des incertitudes liées au recrutement, notamment sur le type 

de poste prévu. » 

 

Tout d’abord, nous tenons à préciser que le chiffrage établi par la Chambre d’agriculture a été réalisé 

avec Photosol et la collaboration de Mme Pitet. Nous avons ensemble coconstruit plusieurs 

hypothèses qui ont pu être mis en adéquation avec le potentiel des parcelles lors d’une visite de la 

Chambre d’Agriculture sur le site le 7 avril dernier.   

Pour reprendre donc les éléments de cette étude économique réalisée entre janvier et mai 2022, deux 

scénarios ont été étudiés :  

- 1ère hypothèse : maintien de l’ensemble des activités existantes avec intensification de 

l’élevage ovin avec l’ajout de l’atelier agrivoltaïque, prise en compte des modifications 

apportées par la PAC 2023 et augmentation de la main d’œuvre salariée à 1/3 temps 

en année 4 

- 2nde hypothèse : maintien de l’ensemble des activités existantes avec intensification de 
l’élevage ovin (pas d’ajout de l’atelier agrivoltaïque), prise en compte des modifications 
PAC 2023, maintien de la main d’œuvre existante  
 
 



 

Ci-après la synthèse de l’évolution des EBE (en euros) selon les scenarii :  

 2022 2023 2024 2025 2026 

Scenario 1 11 010 14 760 24 381 17 257 17 276 

Scenario 2 11 010 14 760 16 949 17 848 17 687 

 

Dans les deux scénarios, a été envisagée une augmentation de la troupe ovine en passant de 88 brebis, 

aujourd’hui, à 110 en année 4, correspondant à la mise en service du parc agrivoltaïque :  

Tableau 1 : Proposition de croissance de l'élevage ovin 

Années 2022 2023 2024 2025 2026 

Brebis 88 96 106 110 110 

Agneaux vendus 102 110 122 134 137 

Agnelles de 
renouvellement 

30 34 37 31 28 

Brebis de réforme 
(25% de réforme) 

22 24 27 28 28 

 

L’évolution de la troupe ovine est liée à l’intensification de l’atelier ovin prévu sur le parc 

agrivoltaïque permettant de passer à 5 brebis suitées par hectare. Cette évolution est notamment dû 

à l’entretien de la prairie que s’engage à réaliser Photosol sur le parc permettant une meilleure 

production d’herbe. 

Il nous semble important de souligner que le scénario 1 prend en compte l’embauche d’un salarié qui 

sera nécessaire à la pérennité de l’exploitation. Sans quoi l’exploitation pourrait cesser toute activité 

agricole dans un délai d’une dizaine d’année. En effet les parents de Madame Pitet qui se trouvent sur 

place et travaillent sur l’exploitation, et notamment sur l’atelier ovin en tant qu’aides familiales, 

partiront à la retraite définitivement dans plusieurs années. Leur fille et cheffe d’exploitation actuelle, 

qui possède un emploi en dehors de la ferme, ne pourra pas assurer l’activité quotidienne sur 

l’exploitation. 

L’objectif principal en lien avec le projet agrivoltaïque est donc de stabiliser et maintenir une activité 

agricole sur les terres concernées et d’éviter ainsi la perte de terres agricoles au profit d’une réserve 

foncière destinée à la chasse, activité fortement concurrentielle de l’agriculture en Sologne. C 

Par ailleurs, il est à noter que l’outil Oviplan développé par l’IDELE – Institut de l’Elevage, et qui se 

positionne comme une aide à la décision dans le cadre de la gestion et l’installation pour les éleveurs 

ovins, préconise moins d’un quart-temps pour la gestion d’une troupe de 110 mères.  

Ainsi, anticiper l’embauche d’un tiers-temps pour la gestion en pâturage d’une troupe de 110 mères 

permet de surestimer les dépenses allouées à ce poste et d’anticiper une difficulté de recrutement qui 

permettra d’assurer un salaire attractif et ainsi augmenter les chances de trouver un candidat sérieux.  

Photosol s’engage également à accompagner Madame Pitet dans la recherche d’un employé qui aura 

la charge de la gestion de la troupe ovine. 

D’autre part, nous souhaitons mettre en avant que les EBE sont équivalents dans les 2 scenarios, ce 

qui démontre bien que le projet agrivoltaïque permettra de maintenir une rentabilité satisfaisante de 

l’exploitation de Mme Pitet tout en assurant sa pérennité par l’embauche d’un salarié. 



 

➢ Ces éléments permettent d’affirmer que le projet agrivoltaïque renforcera l’équilibre 

financier de l’exploitation de Mme Pitet facilitant ainsi l’embauche d’un salarié à tiers-

temps et assurant ainsi sa pérennité. Ce projet s’inscrit donc bien dans une stratégie 

d’exploitation dont le maintien à moyen terme n’est pas assuré actuellement. 

 

 

SUIVI DU PROJET AGRICOLE 
Il est mentionné dans l’avis émis par la Chambre d’Agriculture que « le porteur de projet devra 

prévoir un suivi technico-économique avec un organisme spécialisé et indépendant » 

 

Dans l’Etude Préalable Agricole, nous avons effectivement proposé ce suivi, mentionné en mesure 

n°4 : 

  

Il est mentionné que nous pourrons faire appel à la Chambre d’Agriculture ou à un bureau d’étude en 

parallèle de notre suivi habituel interne à Photosol et que ce suivi prévoira le maintien d’une activité 

agricole significative sur le site. Nous réitérons donc notre engagement à le faire.  

➢ Ces éléments permettent d’affirmer que l’activité agricole sera maintenue sur le site tout 

au long de son exploitation par Photosol et que son niveau de productivité sera celui 

présenté dans l’étude de la Chambre d’Agriculture. 

 

 

COMPARAISON A LA PLANTATION D’ARBRES 
Il est mentionné dans l’avis émis par la Chambre d’Agriculture du Loir-et-Cher que « La plantation 

d’arbres permet, au même titre que le dispositif présenté, de créer un système d’ombrage pour les 

ovins et la mise en place d’une clôture peut être réalisée sans l’aménagement préalable d’une 

centrale photovoltaïque. » 

En réponse à cette remarque, Photosol souhaiterait indiquer que la plantation d’arbres et 

l’implantation de clôtures resteraient à la charge du propriétaire et mettraient en péril l’équilibre 

économique de l’exploitation, qui est actuellement fragile comme l’indique la Chambre d’Agriculture. 

D’après un article du journal L’Union Agricole, publié en décembre 2018 et qui traite du reboisement 

des terres agricoles dans le cadre d’élevage, le coût d’un reboisement est d’environ 2800€/ha HT. On 



 

parlerait donc d’un investissement total de plus de 65 000 € HT.  Certes cet investissement permettrait 

d’obtenir des revenus à la vente des arbres en tant que bois d’œuvre mais le retour sur investissement 

serait très long. 

Il faut également souligner l’importance de la transition énergétique et son accélération nécessaire 

pour atteindre les objectifs pour lesquels s’est engagée la France et limiter ainsi le réchauffement 

climatique. Ce sont ces nécessités qui justifient aussi l’implantation de ce type de projet. 

En effet, dans la mesure où les énergies fossiles représentent toujours les deux tiers de notre 

consommation d’énergie, l’objectif de faire de la France un pays sorti de sa dépendance aux énergies 

fossiles ne pourra être atteint qu'à deux conditions : la réduction de notre consommation énergétique 

- l’objectif est la réduction de 40 % de la consommation d’énergie en 2050 - et l'augmentation de notre 

capacité de production d'énergie décarbonée, qui passera par le développement massif des énergies 

renouvelables, en particulier le solaire. C’est ce qu’a d’ailleurs rappelé le chef de l’Etat en février 

dernier lors d’une visite à Belfort en donnant la priorité au solaire et en visant une multiplication par 

10 des capacités actuelles à horizon 2050. 

Or il est nécessaire de rappeler que, parmi les 26 Etats membres de l’Union Européenne, seule la 

France n’a pas tenu ses engagements en termes de développement des énergies renouvelables, soit 

l’atteinte de 20% d’énergies renouvelables dans la consommation finale à horizon 2020. S’agissant du 

solaire, l’objectif à 2023 est fixé à 20,1 GWc. Sachant que nous sommes proche de 14GWc 

actuellement, il paraît d’ores et déjà très difficile de réaliser l’objectif annoncé dans la Programmation 

Pluriannuelle de l’Energie, et particulièrement la cible haute à 2028 fixé à 44GWc. 

La raréfaction des terrains dit dégradés ou délaissés pouvant recevoir une centrale photovoltaïque et 

la concurrence d’usage sur ces terrains, notamment renforcée par la loi Zéro Artificialisation Nette, 

démontrent que la participation du secteur agricole, avec 51% du foncier, est une nécessité pour 

réussir la transition énergétique et le pari du solaire. Cela ne pourra se faire sans des solutions 

permettant d’assurer le maintien de la productivité agricole et donc la souveraineté alimentaire de la 

France. L’agrivoltaïsme qui conjugue les deux activités, production agricole et production énergétique, 

à des niveaux significatifs est donc la solution pour y parvenir. Un travail important est actuellement 

mené pour le cadrer et permettre aux projets les plus cohérents de devenir réalité. Le projet de 

Mennetou-sur-Cher s’inscrit pleinement dans cette démarche, et c’est que nous allons vous démontrer 

au paragraphe suivant. 

Il n'y aura pas de transition énergétique et climatique réussie s'il n'y a pas une décarbonation de 

l'énergie produite, en particulier notre électricité. Il n'y aura pas de vraie souveraineté, s’il n'y a pas 

des choix que la nation peut porter et tenir en matière d'énergie. La « loi d’accélération de la transition 

énergétique » encore à l’état de projet mais qui devrait être présentée et débattue à l’automne 2022, 

après les décisions de nature réglementaire prises à l’été, aura notamment pour ambition de nous 

aider à « reprendre en main notre destin énergétique dans l’exemplarité climatique ». Le 

photovoltaïque y contribuera de façon significative, en toiture et au sol, y compris sur des espaces 

naturels et agricoles.  

 

 

 



 

 
 

En réponse à la demande d’« apporter les éléments de clarification quant à la contractualisation 

envisagée qui définira les garanties du maintien d’une activité agricole sur l’ensemble de la SAU. Le 

demandeur devra préciser les éléments de contractualisation juridique prévue, apportant des 

garanties sur le maintien d’un élevage à long terme, sur l’ensemble de la SAU (même hors panneaux) 

sur laquelle doit se construire le projet agricole (et sa rentabilité économique, notamment) ; et y 

compris l’activité touristique indispensable dans le système actuel à la viabilité économique. » 

 

Tout d’abord, nous tenons à préciser que la relation avec l’exploitant sera régie à l’aide de deux 

contrats, comme cela est expliqué p.20 de l’EPA : 

- Un prêt à usage qui permet de mettre à disposition gratuitement à l’exploitante les 

terrains du parc agrivoltaïque afin qu’elle y réalise son activité agricole dans de bonnes 

conditions de travail, tout en respectant son engagement d’y maintenir un élevage ovin 

dans le respect des bonnes pratiques agricoles et du bien-être animal 

 

- Un contrat de prestation de service qui permet de rémunérer l’exploitant pour le service 

rendu à Photosol, c’est-à-dire, pour la surveillance et l’entretien du site. 

Par ailleurs et afin de conserver une capacité à développer un atelier ovin de taille nécessaire à son 

autonomie alimentaire et à sa viabilité économique, il a été décidé, à la demande de la Chambre 

d’Agriculture du Loir-et-Cher, de signer une convention tripartite entre Photosol, la propriétaire et 

l’exploitant afin de mettre à disposition, le cas échéant, des surfaces supplémentaires non concernées 

par le parc agrivoltaïque (Voir annexe 5). L’objectif de cette convention est donc bien le maintien d’une 

activité agricole pérenne et viable  

Les parcelles qui pourront être mises à disposition par Mme Pitet-Girault totalisent une surface de 30,3 

ha et correspondent donc à l’ensemble des surfaces de l’exploitation qui ne seront pas inclus dans le 

parc agrivoltaïque. De ce fait, l’activité agricole du site pourra être transmise à un autre exploitant dans 

risque de voir l’activité non-viable économiquement et donc non-pérenne. 

 

 
 

En réponse à la remarque concernant l’adaptation de « la centrale aux possibilités de pâturage et de 

valorisation des surfaces herbagères prévues sur cette dernière, par exemple à travers un passage 

central permettant d’accéder plus facilement à différents emplacements de l’installation et 

l’aménagement d’une barrière plus proche des bâtiments d’exploitation afin de faciliter les 

conditions d’élevage. » 

Photosol s’engage à adapter le design du parc agrivoltaïque et à intégrer ces recommandations en 

ajoutant un portail en face des bâtiments d’exploitation et en aménagement un passage centrale de 4 

m de large pour faciliter l’accès à l’agriculteur.  

  



 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

  



 

 



 

  



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


